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Le Conseil national a examiné si un médecin peut délivrer une attestation indiquant
qu'un aménagement des conditions de travail (télétravail) s'impose car le patient, au
vu de son état de santé, est à risque dans le contexte de la pandémie au COVID-19
(voir Questions et réponses (mars, avril, mai 2020) publiées dans la rubrique COVID-19
sur www.ordomedic.be).

Sur le plan déontologique, le Conseil national ne voit pas d'objection à ce que le
médecin délivre une attestation aux patients dont l'état de santé le justifie, ce qui
nécessite qu'il ait accès à leur dossier médical, certifiant que dans le contexte de
pandémie du COVID-19, leur état de santé impose le confinement.

Les informations utiles sont accessibles au lien suivant :
https://emploi.belgique.be/fr/actualites/update-coronavirus-mesures-de-prevention-et-
consequences-sur-le-plan-du-droit-du-travail

Si le médecin traitant envisage de contacter le médecin du travail, le Conseil national
attire l'attention sur la nécessité de recueillir préalablement le consentement du
patient.

L'INAMI propose un modèle de certificat médical de « quarantaine » destiné à
l'employeur du patient / au patient travailleur indépendant
https://www.inami.fgov.be/fr/covid19/Pages/certificats-medicaux-changement-pendant-
covid19.aspx.

Ce certificat dit « de quarantaine » est délivré au travailleur qui est apte à travailler,
mais ne peut se rendre sur son lieu de travail notamment : 
- s'il a été en contact étroit avec une personne infectée ;
- s'il est lui-même infecté tout en ne présentant pas de symptômes ;
- si sa situation médicale est à risque (par exemple si ses défenses immunitaires sont
affaiblies).

Pour un patient recevant un certificat de « quarantaine », la règle générale est la sortie
interdite.

Mais il est évident que le médecin évalue chaque situation individuelle et informe son
patient des sorties indispensables qui restent autorisées, comme les rendez-vous
médicaux essentiels qui ne peuvent être reportés au-delà de la période de quarantaine
et, si le patient n'a aucune autre alternative, pour l'approvisionnement en



médicaments et en nourriture.
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